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les amendements 4U Sénat audit bill.

La Chambre des Communes transmet, par son greffier, un message par lequel 
elle renvoie le bill (H5) intitulé: “Loi constituant en corporation The Detroit 
and Windsor Subway Company", et informe le Sénat qui ellesabill 

plusieurs amendements pour lesquels elle sollicite 1 agrément du benat.
Lesdlts amendements sont alors lus par le greffer comme suit: , ,

Retrancher tous les mots apres le mot versee a la fin
“au Trésor du Dominion du 

au moins 25 pou nt 
confisquée si le i et

avec

Page 2, ligne 37.
de l’article 7, et les remplacer par les suivants:
Canada, laquelle somme ne doit pas être retiree a 
du tunnel projeté soient construits, et cette soirn
"^Vage ? ligne 45. Après le mot “social”, insérer les mots “et les obligations ” 

Page 3, ligne 46. Retrancher le mot “celui”, et le remplacer par les mots

sera

“CeUpage 4, ligne 14. Après le mot “précédent”, insérer les mots “et avec
l’approbation ch^Couvjrimur^n^soncComeil “Subordonnément aux dispo

sitions de la LoUles chemins de fer, 1919, et de la Loi de la protection des eaux
navigables”.

Page 5, ligne 17.retrancher les mots “vendre, aliéner, fournir
et -es remplace, parte ™ta de l’électricité”.

ure et'01 Anrxs je mot “motrice”, retrancher le point-virgule et
insérer le mot‘H”, et retrancher tous les mots après le mot “comprime jusqu a
la fin de l’alinéa “(c)”

Page 6, ligne 27.
“15. (a) Les pouvoirs .

•gÆ.rtta-.ssrs ss?—
Palipa« 8 ïgne m'” Retrm.che, les mots "de, deux années”, après le mot 

““ moï"ei le remplacer par le mot

«23 iJKÂ à l'Ordre du Jour pour

être pris eu consideration demain.

A l’appel de l’Ordre du Jour pour la

nent de la banque et du commerce,
L’honorable M. McMeans propose que
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le bill ne soit pas maintenant lu pour 
le retranchement des
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